	IMPOT
	CARACTERISTIQUES         DE L’IMPOT   
	DEDUCTIONS ET EXONERATIONS
	TAUX

	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) 
2) Droits de timbre

	Les droits d’enregistrement sont composés de droits fixes et de droits proportionnels.

- les principales opérations obligatoirement assujetties sont :

- les mutations entre vifs à titre gratuit ou onéreux portant sur les immeubles et droits réels immobiliers ; 

- les baux de longue durée des sociétés immobilières ; 

- les cessions d’actions de sociétés immobilières ou de parts sociales, de parts d'intérêt de sociétés de personnes ; 

- à compter du 1/1/2002, les actes afférents aux groupe-ments d’intérêt économique (G.I.E). 

On distingue 3 catégories de timbre :

- le timbre de dimension ;

- le timbre proportionnel ;

- le timbre spécial.
	Principales exonérations 
1-Droits d’enregistrement   
Tous les actes établis dans un intérêt public sont exemptés de la formalité de l’enregistrement

Sont également exonérés des D.E :

- les actes relatifs à la compta-bilité publique ;

- les opérations de crédit immobilier conclues entre les particuliers et les établissements de crédit ;

- les opérations de crédit-bail immobilier ;

- les acquisitions de terrains destinés à la réalisation de projets d’investissement dans un délai n’excédant pas 36 mois.

Les actes d’acquisition d’im-meubles nécessaires à la réalisation de leur objet, par les associations à but non lucratif s’occupant des personnes handicapées sont également exonérés des D.E. 

2- Droits de timbre : 

Sont exemptés du droit et de la formalité de timbre :

- les titres, obligations émis par l’Etat ;

- les actes et pièces établis dans un intérêt public ;

- les billets de voyageurs et de transport de marchandises.

Par ailleurs, les copies de procès verbaux de constats délivrées à des services publics sont exonérées du timbre de 20 DH.

	Taux applicables :
Droits d’enregistrement : 

- Les droits sur les mutations sont de 1%, 1,25%, 2,5% et 5% selon la nature du bien objet de cession, de mutation ou d’apport.

- Les droits sur les actes de sociétés sont de 0,25%, 0,5% et 2,5%, 5% ou 10% selon la nature du bien apporté.

5 % Cessions, à titre gratuit ou onéreux, d'actions ou de parts sociales des sociétés immobilières et des sociétés à prépondé-rance immobilière.
2.50% Cessions de parts dans les groupe-ments d'intérêt écono-mique, d'actions ou de parts sociales dans les sociétés autres que les sociétés immobilières et sociétés à prépon-dérance immobilière.

Sont soumis au droit de mutation à titre onéreux, selon la nature des biens concernés, la cession par un associé qui a apporté des biens en nature à un groupement d'intérêt économique ou à une société, des parts ou actions représenta-tives des biens précités dans le délai de quatre (4) années à compter de la date de l'apport desdits biens.

1% Cessions à titre gratuit de parts dans les groupements d'intérêt économique, d'actions et de parts dans les sociétés, lorsqu'elles ne sont pas transmissibles selon les formes com-merciales et d'actions ou de parts dans Ies sociétés immobilières, ou à prépondérance immobilière.
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	DEDUCTIONS ET EXONERATIONS
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	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	1% Partages de biens meubles ou immeubles entre co-associés, à quelque titre que ce soit.

L'attribution à un asso-cié ou a un membre d'un groupement d'intérêt économique, à titre de partage, au cours de leur vie ou à leur dissolution, d'un bien provenant d'un apport fait auxdits sociétés ou groupement d'intérêt économique par un autre associé ou membre d'un groupement d'intérêt économique est passible du droit de mutation à titre onéreux suivant la nature du bien retiré et sa valeur à la date de ce retrait, lorsque ce retrait a lieu avant l'expiration d'un délai de quatre 4 ans à compter de la date de l'apport en nature effectué à la société.

0.50% Cessions de titres d'obligations dans les sociétés ou entreprises et de titres d'obligations des collectivités locales et des établissements publics.

0.50% Constitutions ou les augmentations de capital des sociétés ou des groupements d'intérêt économique réalisées par apports nouveaux, à titre pur et simple. 

A l'exclusion du passif affectant ces apports qui est assujetti aux droits de mutation à titre onéreux, selon la nature des biens objet des apports et selon l'importance de chaque élément dans la totalité des apports faits à la société ou au groupe-ment d'intérêt économique
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	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	0.50% Augmentations de capital par incorporation de réserves ou de plus-values résultant de la réévaluation de l'actif social.
-Inventaires établis après décès.

0.25% Constitutions ou augmentations de capital des sociétés dont l'objet principal est la gestion de valeurs mobilières ou la souscription, à titre de participation, au capital d'autres sociétés.

Droits fixes (200 DH)
- Actes de dissolution de sociétés ou de groupements d'intérêt économique qui ne portent ni obligation, ni libération, ni transmission de biens meubles ou immeubles entre les associés, les membres des groupements d'intérêt économique ou autres personnes et qui ne donnent pas ouverture au droit proportionnel.
- Actes de constitution sans capital des groupements d'intérêt économique.

Droits fixes (300 DH)
Actes de prorogation de sociétés ou de groupements d'intérêt économique qui ne contiennent ni obligation, ni libération ni transmission de biens meubles ou immeubles entre les asso-ciés, les membres des groupements d'intérêt économique ou autres personnes.                  Perception minimum 1.000 Dhs
Droits d'enregistrement sur les biens immeubles :
5%- Actes et conventions écrites ou verbales, sous seing privé ou authentique portant mutation entre vifs à titre gratuit ou onéreux :
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	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	. d'immeubles, immatriculés ou non immatriculés, ou de droits réels portant sur de tels immeubles ;

. de propriété, de nue-propriété ou d'usufruit de fonds de commerce ou de clientèle.
- Baux à rentes perpétuelles de biens immeubles, baux emphytéotiques, ceux à vie et ceux dont la durée est illimitée.
- Cessions de droit au bail ou du bénéfice d'une promesse de bail.
- Retraits de réméré exercés en matière immobilière après expiration des délais prévus pour l'exercice du droit de réméré.

- Titres constitutifs de propriété d'immeubles.

2.50% Acquisition de locaux construits, par des personnes physiques ou morales. A l’exception des acquisitions faites par les établissements de crédit, Bank AI-Maghrib, la Caisse de dépôt et de gestion et les sociétés d'assu-rances et de réassurances, que ces locaux soient à usage d'habitation, commercial, professionnel ou administratif
2.50% Acquisition, à titre onéreux, de terrains nus ou comportant des constructions destinées à être démolies et réservés à la réalisation d'opérations de lotissement ou de construction de locaux à usage d'habitation, commer-cial professionnel ou admi-nistratif.
Pour l'application du taux réduit de 2,50 % l'acte d'acquisition doit comporter l'engagement de l'acquéreur de réaliser les opérations de lotissement ou de construc-tion de locaux dans un délai maximum de sept ans à compter de la date d'acqui-sition.
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	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	1% Actes portant constitution d'hypothèque ou de nantis-sement sur un fonds de commerce, en garantie d'une créance actuelle ou éventuelle  dont le titre n'a pas été enregistré au droit propor-tionnel d'obligation de sommes sans libéralité.
1% - Cessions à titre gratuit portant sur les :
immeubles, immatriculés ou non immatriculés, ou de droits réels portant sur de tels.  immeubles ; Propriété, de nue-propriété ou d'usufruit de fonds de commerce ou de clientèle. Bail à rente perpétuelle de biens immeubles, bail emphytéotique, bail à vie et celui dont la durée est illimitée.              

- cession d'un droit au bail ou du bénéfice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, qu'elle soit qualifiée cession de pas de porte, indemnité de départ ou autrement.

- Antichrèses et nantissements de biens immeuble.

1% La première vente de locaux à usage exclusif d'habitation, édifiés sous le bénéfice des dispositions concernant le logement social, sous réserve des conditions prévues à l'article 10 (II) ci-dessous.

Le bénéfice du taux réduit de 1% est acquis sur présentation d'un certificat délivré par le service des impôts compétent attestant que le local en question est édifié sous le bénéfice des dispositions de l'article 8 (13°) de la loi n° 30-85 relative à la taxe sur la valeur ajoutée.

1% -  Actes translatifs entre co-indivisaires de droits indivis de propriétés agricoles situées à l'extérieur du périmètre urbain.




X
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	CARACTERISTIQUES         DE L’IMPOT   
	DEDUCTIONS ET EXONERATIONS
	TAUX

	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	0.5% Actes d'adoul qui confirment les conventions passées sous une autre forme et qui stipulent mutation entre vifs de biens immeubles et de droits réels immobiliers. Ces actes ne sont dispensés du paiement du droit de mutation qu'à concurrence du montant des droits déjà perçu.

Droits fixes (100 DH)              - Les renonciations à l'exercice du droit de chefaâ ou de sefqa. Il est dû un droit par copro-priétaire renonçant
- Les baux et locations, cessions de baux et sous-locations d'immeubles à usage d'habitation, quelle qu'en soit la durée.      

- La cession au coopérateur de son logement après libération intégrale du capital souscrit conformément aux disposi-tions du décret royal portant loi n° 552-67 précité relatif au crédit foncier, au crédit à la construction et au crédit à l'hôtellerie.
- Tous autres actes innomés et qui ne peuvent donner lieu au droit proportionnel.
Droits fixes (300 DH)  

-  Baux et locations, cessions de baux et sous-locations de fonds de commerce et d'im-meubles autres que ceux à usage d'habitation.
- Contrats de crédit-bail immo-bilier relatifs aux locaux à usage professionnel ou d'habi-tation, ainsi que leur résiliation en cours de bail par consente-ment mutuel des parties.

Droits fixes (300 DH)

- Actes relatifs aux opérations de crédit conclus entre les sociétés de financement et les particuliers, de constitutions et de mainlevées d'hypothèque

et de nantissement sur fonds de commerce consentis en garantie desdites opérations.

- Actes de mainlevées d'hypo-thèque et de nantissement sur fonds de commerce.
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	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	Exclusion faite des actes constatant les opérations de crédit passées entre des particuliers et des organismes bancaires, ainsi que les opéra-tions de crédit immobilier conclues entre les particuliers et les sociétés de financement et celles passées entre les entre-prises et leurs salariés pour l'acquisition ou la cons-truction de leur habitation personnelle.

Exonération de tout droits 

- Actes d'acquisition des immeubles strictement néces-saires à l'accomplissement de leur objet par les associations à but non lucratif s'occupant des personnes handicapées.

- Actes constatant la vente ou la location par bail emphyté-otique de lots domaniaux équipés par l'Etat ou les collectivités locales et destinés au recasement des habitants des quartiers insalubres ou bidonvilles.

- Baux, cessions de baux, sous locations d'immeubles ou de droits réels immobiliers faits verbalement.

Actes d'acquisition par les sociétés de crédit-bail immo-bilier, de locaux à usage professionnel ou d'habitation devant être mis à la disposition de preneurs dans le cadre de contrats de crédit-bail immo-bilier ou de terrains nus ou comportant des constructions appelées à être démolies.

Lorsqu'il s'agit de locaux à usage professionnel ou d'habi-tation, l'acte d'acquisition doit comporter l'engagement de la société de crédit-bail de les mettre à la disposition du preneur dans un délai maximum d'un an courant à compter de la date dudit acte ;
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	Droits d’enregistrement et de timbre 

1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	- Lorsqu'il s'agit de terrains nus ou comportant des constructions appelées à être démolies destinés en totalité à la construction de locaux à usage professionnel ou d'habi-tation, l'acte d'acquisition doit comporter l'engagement de la société de crédit-bail de mettre l'immeuble construit à la disposition du preneur dans un délai maximum de trois ans courant à compter de la date dudit acte.

- La société de crédit-bail doit, en garantie du paie-ment des droits calculés au taux de 5% et, le cas échéant, de la pénalité, de l'amende et de la majoration prévues.
Perception minimum 100 Dh
Autres Droits d'enregistrement    

2.5%- Cessions et transferts de rentes perpétuelles et viagères et de pensions à titre onéreux.
- Adjudications, ventes, reventes, cessions, rétroces-sions, marchés et tous autres actes civils ou judiciaires translatifs de propriété, à titre gratuit ou onéreux, de biens meubles.
1% Louages d'industrie, marchés pour constructions, réparations et entretiens et tous autres biens meubles suscep-tibles d'estimation faits entre particuliers et qui ne contien-nent ni vente, ni promesse de livrer des marchandises, denrées ou autres biens meubles.
Application du droit fixe de 100 DH en ce qui concerne les actes réputés actes de commerce faits ou passés sous signature privée.

1% - Déclarations faites par le donataire ou ses représentants lorsqu'elles interviennent en ligne directe et entre époux, frères et sœurs.
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1) Droits d’enregistrement

(D.E) (suite)


	
	
	- Contrats, transactions, promesses de payer, arrêtés de comptes, billets, mandats, transports, cessions et délé-gation de créances à terme, délégation de prix stipulée dans un contrat pour acquitter des créances à terme envers un tiers, si ces créances n'ont pas fait l'objet d'un titre déjà enregistré, reconnaissances, celles de dépôts de sommes chez des particuliers, les opérations de crédit et tous autres actes ou écrits qui contiennent obligations de sommes sans libéralité et sans que l'obligation soit le prix d'une trans-mission de meubles ou d'immeubles non enregistrée.
- Vente du gage pour :
. les actes de nantissement dressés en application de la législation spéciale sur le nantissement des produits agricoles, des produits appartenant à l'union des docks-silos coopératifs, des produits miniers, de certains produits et matières.
. les actes de nantissement et les quittances prévus par les articles 356 et 378 de la loi n° 15-95 formant code de commerce promulguée par dahir n° 1-96-83 du 15 rabii I 1417 (1er août 1996).
- Constitutions de rentes soit perpétuelles, soit viagères et de pensions à titre onéreux.

- Marchandises en stock cédées avec le fonds de commerce lorsqu'elles font l'objet d'un inventaire détaillé et d'une estimation séparée.

1% Les partages de biens meubles ou immeubles entre copropriétaires, cohéritiers et coassociés, à quelque titre que ce soit.

S'il y a soulte ou retour, le droit sera perçu au taux prévu pour la vente des biens qui en font l'objet.
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	0.5% - Cessions de titres d'obligations des collectivités locales et des établissements publics.

- Cautionnements de sommes, valeurs et objets mobiliers, les garanties mobilières et les indemnités de même nature.

- Les délivrances de legs.

- Les marchés de l'Etat, dont le prix doit être payé par le Trésor public.              
- Les prorogations pures et simples de délai de paiement d'une créance.
- Les quittances, compen-sations, renonciations et tous autres actes et écrits portant libération de sommes et valeurs mobilières, ainsi que les retraits de réméré exercés dans les délais stipulés, lorsque l'acte constatant le retrait est présente à l'enregistrement avant l'expiration de ces délais.
Droits fixes (100 DH)
- Testaments, révocations de testaments et tous actes de libéralité qui ne contiennent que des dispositions soumises à l'évènement du décès.
Les résiliations pures et simples faites dans les vingt quatre heures des actes résiliés et présentés dans ce délai à l'enregistrement.
- Actes qui ne contiennent que l'exécution, le complément et la consommation d'actes antérieurement enregistrés.
- Marchés et traités réputés.

- Actes de commerce faits ou passés sous signature privée.

- Déclarations de commande lorsqu'elles sont faites par acte authentique dans les quarante-huit heures de l'acte d'acquisition, passé lui-même en la forme authentique et contenant la réserve du droit d'élire commande.
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	Droits fixes (200 DH)      

- Ventes ou mutations à titre onéreux de propriété ou d'usufruit d'aéronefs, de navires ou de bateaux, à l'exclusion des mutations à titre onéreux de yachts ou de bateaux de plaisance intervenues entre particuliers.

Droits fixes (100 DH)
- Les actes de nantissement dressés en application de la légis-lation spéciale sur le nantissement des produits agricoles, des produits appartenant à l'union des docks-silos coopératifs, des produits miniers, de certains produits et matières.
- Les actes de nantissement et les quittances prévus par les articles 356 et 378 de la loi n° 15-95 formant code de commerce.
Exclusion faite du cas de vente du gage.

Perception minimum 100 DH
Droits de timbre : 

3 catégories :

- Timbre de dimension :             

   tarif de 20 DH.

Sont soumis au droit de timbre de 20 DH par feuille de papier utilisée et ce, quelle que soit sa dimension :

Tous les actes et écritures, soit publics, soit privés, livres, registres, répertoires, lettres, extraits, copies, expéditions, photocopies, et toutes autres reproductions obtenues par un moyen photographique ou autre, de ces pièces devant ou pouvant faire titre ou être produits en justice et devant les autorités constituées pour obligation, décharge, justification, demande ou défense.

- Timbre proportionnel, 

liquidé proportionnellement au montant figurant sur le titre ;

- Timbre spécial apposé sur les passeports, les quittances etc. 

La LF 97-98 a réduit le droit de timbre :

- de 10 % à 5 % sur les annonces publicitaires à la télévision.
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	Le tarif correspondant au droit de timbre est fixé à 20 Dh pour :

   · Les connaissements ; 

   · Le livret individuel maritime ; 

   · Les fiches anthropométriques ; 

   · les copies de PV de constat dressés à   

     l’occasion d’accidents matériels survenus 

     à des véhicules. 

Pour les quittances et décharges, les tarifs y afférents sont modifiés comme suit :

· somme < à 10 DH exonérée 
· somme comprise entre 10 DH                   et 100 DH   ……………….…..0,50 DH 
· somme comprise entre 100 DH                 et 500 DH……………………..2,50 DH 
· Au-delà de 500 DH par tranche ou          fraction de tranche…………....1,25 DH 
· pour les écrits comportant reçu pur et   simple et les récépissés de transport de marchandises……….………...1,25 DH 
Les effets de commerce revêtus dés leur création, leur mise en circulation ou leur présentation au Maroc, d’une mention de domiciliation dans un établissement de crédit ou dans un bureau de chèques postaux, sont passibles d’un droit de timbre fixe de 5 DH. Sont soumis :

. au droit fixe de 300 DH : 
- les actes relatifs aux opérations de crédit réalisées entre les sociétés de financement et les particuliers ;

- les actes de constitution et de mainlevée d’hypothèques et de nantissement de fonds de commerce, consentis en garantie desdites opérations.

Au droit de mutation de 5 %  ( 10 % auparavant), les cessions de fonds de commerce et de clientèle d’établissements hôteliers, de restaurants, de débits de bois-sons alcooliques ou alcoolisées et de salles de spectacles cinématographiques.


